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Votre adresse nous intéresse :  
Chaque mois, vous recevez ce journal à domicile à votre 
adresse personnelle. 
Rien de plus « pénible » que d’avoir des retours de cour-
riers avec la mention « NPAI » ou « boite non ident ifia-
ble » de la poste. Alors, indiquez nous, à l’adresse du syn-
dicat ci-dessous, tout changement d’adresse domiciliaire. 

Appel à la mobilisation 
Pour une véritable sécurisation de l'emploi 

Tous ensemble le 5 mars 
La situation économique et sociale en France, comme en Europe, 
ne cesse de se dégrader sous les politiques d'austérité mises en 
œuvre dans tous les pays. Partout le Patronat se sert de la crise 
pour remettre en cause les droits sociaux et les garanties collecti-
ves, faire pression sur le niveau des salaires et réduire les presta-
tions sociales, conduisant à paupériser et précariser des couches 
de plus en plus nombreuses de salariés et de retraités. 
Pour les fédérations de transports de la C.G.T. et de FO, c'est un 
accord inacceptable, c'est plus de flexibilité, plus de précarité, plus 
de liberté de licencier et plus d'impunité juridique pour les em-
ployeurs. Nous sommes à l'opposé de l'objectif initial de cette né-
gociation abusivement appelée « sécurisation de l'emploi ». 
Comment peut-on prétendre défendre l'intérêt des salariés en aug-
mentant la flexibilité et en facilitant les licenciements ? En s'atta-
quant au code du travail qui assure une protection et un contre-
pouvoir pour les salariés ? Les signataires devront répondre d'une 
telle forfaiture. 
Il serait inconcevable que la majorité parlementaire de gauche et 
le gouvernement entérinent dans la loi, le recul social dicté par le 
Medef et soutenu par la droite. L'ennemi n'est pas le coût du tra-
vail car c'est ce même travail qui crée les richesses, c'est bien du 
coût du capital dont souffre aujourd'hui l'économie française. 
Il est plus qu'urgent d'augmenter les salaires, de renforcer le droit 
des comités d'entreprise par un droit de veto suspensif sur les 
plans de licenciement, de voter une loi contre les licenciements 
boursiers afin de lutter efficacement contre le chômage. 
Les fédérations FO et C.G.T. appellent les salariés , contre 
cette attaque sur les garanties collectives, le cod e du travail à 
riposter et à faire grève le 5 mars 2013, pour d'au tres choix. 
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Syndicat C.G.T. des Transports, des Remontées Mécan iques  
et Services des Pistes des Alpes du Nord  

371 Chemin de la Rotonde – 73000 CHAMBERY  

 

NOM - Prénom.:..................................................................................................... 
Adresse Personnelle :............................................................................................. 
 .............................................................................................. 
Tél. Mobile :...............................................Tél. Domicile :....................................... 
Adresse mail :……………………………………………………………………………. 
 

Lieu de travail et entreprise...........................................................Tél. Travail ...... 
 
Qualification/position ou catégorie d'emploi :  
 

Joindre un R.I.B. pour le prélèvement automatique à compter du deuxième mois de 
cotisations dont le montant sera égal à environ 1% du salaire mensuel net 

Cette fiche est à remplir et à nous renvoyer très rapidement à l’adresse ci-dessus accompagnée du 
règlement de 12 euros correspondant à la première cotisation forfaitaire  

Montant du salaire 
mensuel net 

Bulletin d'adhésion à remplir et à nous renvoyer complété avec les précisions suivantes : pour les 
cheminots mettre seulement la qualification et la position, pour les remontées mécaniques la cotisation 

forfaitaire est de 12 euros par mois de présence dans l'entreprise, pour les autres met-
tre le montant du salaire mensuel. Rappel : le prix du journal est en plus de la cotisation 

Bulletin d'adhésion 

En Rhône Alpes, beaucoup de possibilités existent pour voyager moins cher sur les trains 
TER. Ci-dessous une synthèse, n’hésitez pas à demander ces réductions aux guichets SNCF. 
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L'accident survenu en ce début 
d'année à Neuhausen a été 
provoqué par le mécanicien qui 
a franchi un signal à l'arrêt. 
Questions critiques au nouveau 
président central du syndicat 
Urs Machler. 
 
Ces derniers temps, plusieurs 
collisions sont survenues sur 
le réseau CFF à cause des 
mécaniciens qui franchissent 
un signal à l'arrêt. Que se 
passe-t-il? 

Urs Machler : C'est une bonne 
question! Notre technologie 
n'arrive tout simplement pas à 
suivre la complexification et la 
densité de l'horaire : ceci est 
une première raison. Autre rai-
son : nos mécaniciens attei-
gnent les limites de ce qui est 
humainement possible de faire. 
 

Les statistiques de ces derniè-
res années montrent une aug-
mentation des problèmes liés 
à la signalisation. Est-ce que- 
cela veut dire qu'il y a une si-
tuation de stress car les horai-
res sont très denses? 

Le trafic a énormément aug-
menté, c'est certainement la 
principale raison qui explique 
ces erreurs. Il faut aussi dire 
que de nombreux nouveaux 
signaux ont été ajoutés. Avant 
nous n'avions que les signaux 
d'entrée et de sortie. Aujour-
d'hui, lorsque nous entrons en 
gare, nous avons toujours trois 
ou quatre signaux l'un au-
dessus de l'autre. Il faut aussi 
ajouter l'aménagement toujours 
plus exigeant des tours de ser-
vice, où l'on conduit dans les 
limites fixées par les nouveaux 
BAR (réglementation sectorielle 

de la durée du travail). Les BAR 
devraient être des garde-fous et 
non la norme comme c'est le 
cas actuellement; et il arrive 
que nous conduisions en étant 
à la limite de nos capacités. 
 

Mais il faut aussi dire que les 
mécaniciens ont, durant les 
dernières négociations de la 
Convention Collective du Tra-
vail, accepté une augmenta-
tion de la productivité contre 
leur niveau de salaire... 

C'est vrai, mais cela dépend 
bien sûr de la manière dont on 
veut augmenter la productivité. 
Par exemple, si nous devons 
faire le même trajet aller retour 
incessamment, ou si on rentabi-
lise le temps au maximum et 
qu'on se retrouve au final à 
tourner en rond pendant deux 
heures, ce n'est pas quelque 
chose de productif. Il serait logi-
que que les barres noires (le 
temps de conduite à propre-
ment parler) soient bien répar-
ties lors de chaque journée de 
travail. Mais ce n'est pas possi-
ble que nos horaires soient en 
noir quasiment cinq heures de 
suite sans coupure! 
 

Est-ce que les mécaniciens 
sont saturés, voire débordés ? 

Nous ne sommes pas débor-
dés, mais partiellement saturés. 
Je vais vous donner un exem-
ple personnel: il m'arrive de de-
voir effectuer six prises de ser-
vice tôt le matin et on réussit à 
me mettre la sixième encore 
plus tôt, à 02 h 30; je peux dire 
qu'avec un tel horaire j'atteins 
les limites de mes capacités. Je 
ne suis pas le seul dans cette 
situation - malgré tout la plupart 

des accidents ne surviennent 
pas durant ces tranches horai-
res. 
 

Le rail est tout de même un 
moyen de transport sûr. 

C'est clair ! Le risque zéro 
n'existe nulle part, ni dans les 
airs, ni sur terre. Il subsiste tou-
jours un facteur de risque, 
même quand tout est confié à la 
technologie. 
 

Mais est-ce que le train pour-
rait être encore plus sûr? 

Bien entendu! Nous deman-
dons que le ZUB soit installé là 
où il y a encore des dangers 
potentiels. Cependant, il faut le 
dire: l'accident de Neuhausen a 
eu lieu dans une zone qui n'est 
pas particulièrement dange-
reuse. En direction de Schaff-
house il y a deux voies, mais le 
matin de l'accident c'était diffé-
rent. C'est là le danger que j'ai 
déjà mentionné: lorsqu'on 
conduit souvent sur le même 
tronçon, une certaine monoto-
nie s'installe. C'est dans un tel 
contexte qu'on se laisse sur-
prendre par des changements. 
Si les trajets sont chaque jour 
variés, que l'on pilote des trains 
différents, le risque d'accident 
est nettement plus réduit. 
 

Techniquement, les trains 
pourraient circuler sans méca-
niciens. Est-ce une solution 
d'avenir pour la Suisse? 

L'investissement pour cette au-
tomatisation serait énorme, 
donc nous n'avons pas trop à 
nous inquiéter pour le moment 
qu'une telle éventualité de-
vienne réalité. 

Interview: Peter Moor 

Un article paru dans le journal du syndicat du pers onnel des transports suisse SEV.  
Il pourrait être transposé en France et pour beauco up de métiers. 

Les causes de l'accident de Neuhausen ont été clarifiées :  

La monotonie est dangereuse 
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Des manifestations sont organisées dans toute la Fr ance, participez. 
Renseignez vous auprès des structures CGT ou sur le  site confédéral : CGT.fr 
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Des exemples concrets des 
conséquences de ce texte déjà 
mis en œuvre par le patronat 
comme par exemple à Renault. 
Dans cette entreprise, il est pro-
posé une suppression de 7500 
emplois et une augmentation de 
la durée du travail pour ceux qui 
restent. Un chantage odieux 
pour garder la compétitivité. Il est 
vrai que le PDG de Renault, Car-
los Ghosn, a proposé de différer 
une partie de son salaire en 
2016, en contrepartie de la si-

gnature de l'accord de compétiti-
vité actuellement en négociation 
avec les syndicats.  
La somme reportée correspon-
drait environ à 430 000 euros. 
Cela semble conséquent. Sauf si 
l'on compare cette somme aux 
2,23 millions d'euros (fixe + va-
riable) que le patron devrait 
quand même toucher pour 2012. 
Sauf que le renoncement n'est 
ici pas définitif. 
Rajoutons en plus que la rému-
nération totale de ce PDG en 

2011 a été de 10 millions d’€uros 
quand on additionne ce qu’il tou-
che par ailleurs comme président 
de Nissan et autres… 
 
De qui se moque t-on ??? Et 
pour terminer : les efforts en 
matière de salaire que pour-
raient consentir les employés 
de Renault leur seront-ils éga-
lement remboursés en cas de 
retour à meilleure fortune? La 
seule solution est la mobilisa-
tion le 5 mars.   
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La CGT appelle à la mobili-
sation avec FO contre l’ac-
cord social du 11 janvier. 
Vous n’y voyez donc au-
cune avancée pour les sa-
lariés ? 
Le gouvernement s’était en-
gagé à ce que le CDI rede-
vienne la norme, à favoriser 
l’accès des jeunes à l’emploi, 
à sécuriser le travail. Mais 
avec cet accord, les em-
ployeurs ont sécurisé les li-
cenciements, les salariés 
n’ont aucune garantie sauf 
celle de voir leur salaire bais-
ser et de renoncer aux re-
cours juridiques. Cet accord 
est très mauvais. Les dépu-
tés ne doivent pas le trans-
crire dans la loi. Une autre 
négociation doit s’engager 
contre la précarité et pour 
une vraie politique indus-
trielle. 
 
Le PS a promis de respec-
ter le texte…  
Il n’appartient plus aux dépu-
tés de faire la loi ? Le Medef 
leur prend la main ? Ils sont 
élus sur la base d’un pro-
gramme électoral que l’ac-
cord ne respecte pas. Ont-ils 
vu sa philosophie ? Jean-
François Copé dit que le 
groupe UMP votera le texte 
si, je cite, il n’est pas dénatu-
ré. Nous avons entrepris un 
travail de pédagogie auprès 
des parlementaires de la ma-
jorité. 
 
François Hollande mène 
une politique de droite libé-
rale ? 
Peu importe le vocabulaire. 
Hollande s’inscrit dans la 
suite de Sarkozy, il consi-
dère, lui aussi, que le travail 

est un coût qu’il faut baisser. 
Le gouvernement a ainsi 
trouvé 20 milliards d’euros 
pour les entreprises après un 
coup de fil de Laurence Pari-
sot et il a refusé d’augmenter 
le smic. 
 
C’est l’inverse des engage-
ments de campagne sur la 
justice sociale. Et regardez la 
fonction publique, quelle est 
la différence entre la RGPP 
[révision générale des politi-
ques publiques] et la MAP 
[modernisation de l’action pu-
blique] ? 
 
Les services de police crai-
gnent une radicalisation 
des conflits sociaux et des 
débordements mardi, à 
l’occasion d’une manifesta-
tion devant le siège de 
Goodyear. Appelez-vous au 
calme ? 
Quand on est victime de li-
cenciements, on a besoin de 
solidarité. Attention, cepen-
dant, à ne pas s’isoler ! Nous 
devons plutôt mener la mobi-
lisation dans les territoires 
autour des usines, là où les 
luttes se déroulent. Cela 
étant, en publiant une circu-
laire d’alerte, Valls souffle sur 
les braises. 
 
Il entretient un processus de 
provocation pour assimiler 
les salariés aux casseurs. On 
a vu la violence policière à 
Strasbourg, où un manifes-
tant a perdu un œil sous un 
tir de Flash-Ball. Quand les 
gens souffrent, il ne faut pas 
qu’ils se sentent humiliés. 
Notre volonté, ce n’est pas 
de casser, c’est d’améliorer 
le sort des salariés. 

 
La direction de PSA et trois 
syndicats ont condamné la 
violence à Aulnay, pointant 
la CGT. Comment réagis-
sez-vous ? 
Ils se trompent de cible. 
Quand une usine va fermer, 
certains salariés se mobili-
sent, d’autres baissent les 
bras, beaucoup sont débous-
solés. C’est normal que le ton 
monte un peu. On a vu quoi ? 
Un coup de pied dans une 
portière, je veux bien dire 
qu’il ne fallait pas… Mais de 
quel côté est la violence, en 
réalité ? On a laissé les sala-
riés dans l’incertitude et l’an-
goisse pendant des mois. 
Cela provoque des réactions, 
si personne ne disait rien, ce 
ne serait pas normal. 
 
Le NPA ou Lutte ouvrière 
poussent-ils la CGT à se 
radicaliser dans les usi-
nes ? 
Un conflit social est par na-
ture d’une grande gravité. Il y 
a la détresse, la désespé-
rance des salariés. Tout est 
réuni pour qu’il y ait des dé-
bordements et des groupus-
cules qui s’intéressent davan-
tage aux modalités de la lutte 
qu’à ses raisons. 
 
Des leaders syndicaux peu-
vent être encartés, mais 
quand 600 personnes déci-
dent de manifester, elles le 
font collectivement, ces déci-
sions sont démocratiques. 
Chez Goodyear Amiens, la 
CGT fait 80% des voix, je ne 
suis pas sûr qu’il y ait 80% 
d’électeurs du NPA ou de 
Lutte ouvrière dans l’usine. 

(Suite page 9) 

Thierry Lepaon : "Hollande s’inscrit dans la suite de Sarkozy" (Le JDD.fr 10 février) 



Page 9 C.G.T. Transports  Remontées Mécaniques et Services des Pistes Alpes du Nord Février 2013 

Le secrétaire général de la 
CFDT, Laurent Berger, ac-
cuse la CGT d’être cores-
ponsable de la fermeture 
de ce site après le refus 
d’une reprise partielle par 
l’américain Titan. Que ré-
pondez-vous ? 
Ces propos sont indignes. 
Quand on est syndicaliste, on 
ne met pas au même niveau 
les victimes et les assassins, 
les salariés qui se battent et 
les multinationales qui font 
des profits. C’est une erreur 
de jeunesse. 
 
Pour dire cela, il ne faut pas 
avoir vécu un seul plan de 
restructuration dans sa vie. 
Titan voulait supprimer 400 ?
emplois, ce n’était pas accep-
table. Il aurait aussi fallu en-
dosser un accord de compéti-
tivité avec un gel des salai-
res, une hausse du temps de 
travail et une modification 
des horaires. Les salariés ont 
été consultés, ils ont refusé. 

 
Vous réclamez toujours 
une loi contre les licencie-
ments boursiers ? 
Oui, il y a besoin de légiférer 
dans ce pays, pour que l’État 
ne laisse pas les groupes in-
dustriels faire seuls l’aména-
gement et surtout le déména-
gement de notre territoire. 
Aujourd’hui, l’État ne fait 
qu’accompagner les restruc-
turations. Il n’y a pas de poli-
tique industrielle. Comme le 
précédent gouvernement, 
quand on leur demande où 
sont les priorités, aucun mi-
nistre ne sait répondre. 
 
Arnaud Montebourg a dres-
sé une liste des secteurs 
d’avenir…  
Où, quoi, comment ? Les voi-
tures électriques ? Où est le 
plan qui équiperait le pays en 
bornes pour recharger les 
batteries ? Et les éoliennes ? 
Et les hydroliennes ? Concrè-
tement, il n’y a rien. Mais cela 
ne l’empêche pas d’en parler 

beaucoup ! J’ajoute que le 
gouvernement a renoncé au 
réacteur nucléaire de Penly, 
ce qui va nous poser beau-
coup de difficultés à moyen 
terme. Sans énergie, pas 
d’industrie. 
 
Le conflit chez Presstalis 
s’enlise. Son déficit et le 
marché de la presse quoti-
dienne ne rendent-ils pas 
inéluctable la restructura-
tion ? 
Il y a un pourrissement voulu 
par les patrons de presse. On 
demande à Presstalis de 
faire plus avec moins. Per-
sonne ne veut payer la distri-
bution. Chacun veut faire des 
économies, cela retombe sur 
les journalistes, les impri-
meurs, les vendeurs. Nous, 
nous constatons qu’on ne 
vend pas moins de journaux, 
toutes catégories confon-
dues. 
 
Nicolas Prissette - Le Journal 
du Dimanche 

(Suite de la page 8) 
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Après un petit tour de table pour 
faire connaissance avec les nou-
veaux, la fête peut commencer, 
c'est parti avec une intéressante 
confrontation au sujet de l'accord 
salarial négocié le 20 novembre, 
on vous avait raconté ça. L'ac-
cord proposé à la signature 
n'ayant pas été rédigé dans les 
mêmes termes que ce qui avait 
été dit, tout le monde serre un 
peu les dents, on reste calmes 
mais on se promet d'y revenir 
prochainement vu que "ce n'est 
pas l'objet de la réunion d'aujour-
d'hui". Mais enfin, Jean-Yves 
REMY tient à dire à quel point il 
regrette que la probité de la délé-
gation DSF soit ainsi mise en 
cause, quand il ne s'agit que 
d'une différence mineure d'inter-
prétation. Et d'ajouter qu' "on au-
rait dû être plus nets". En effet. 
Donc, ces fameuses classifica-
tions. Petit rappel historique : le 
système a été mis en place sur 
les critères définis avec l'aide du 
CIBC. Il s'agissait de définir ce 
qui est le "cœur de métier", et 
donc de définir aussi ce qui n'en 
fait pas partie. Définir ce qui est 
exceptionnel et ce qui est systé-
matique. Est-il "ordinaire" ou 
"normal" par exemple pour un 
agent d'exploitation de remon-
tées mécaniques de fermer une 
piste, ou pour un pisteur d'être 
envoyé remplacer une tige sur 
un pylône ? Jean-Yves REMY ne 
voit bien sûr là rien de choquant, 
et Jean-Denis LAGARDE ren-
chérit, c'est que du plus voyons ! 
On peut gagner jusqu'à 9 NR ! 
Ouais, sauf que les fiches de 
poste sont tellement riches que 
tout ce qu'on peut nous imposer 
comme tâche inhabituelle est 
prévu, donc normal, donc ne 
donne lieu à rien de spécial en 
termes de rémunération. Donc 
oui, on peut gagner "jusqu'à 9 
NR", mais ça n'arrive pas… Les-
dites fiches de poste ont certes 
été négociées dans le cadre de 

l'accord, mais elles évoluent au 
bon plaisir des employeurs sans 
concertation dans la plupart des 
cas, jusqu'au point où l' 
"anormal" ou l' "exceptionnel" 
n'existent plus… 
L'autre gros souci est que les 
nouvelles classifications ont été 
mises en place de façon fort dif-
férente d'une station à l'autre, les 
différences d'interprétation ne 
manquent pas, il y a même des 
stations qui n'ont jamais mis en 
place les nouvelles classifica-
tions, préférant garder l'ancien 
système. Certaines entreprises 
ont mis en place le nouveau sys-
tème sans même consulter les 
IRP. On s'aperçoit que les entre-
tiens d'évaluation sont parfois 
simplement oubliés… 
Le constat général est que tout 
le monde se retrouve bloqué à 
son NR de base, au mieux à +2 
ou +3 NR, et c'est tout. Oui, on 
"peut". En théorie. 
Globalement donc la mise en 
place de l'accord est imparfaite, il 
faut travailler, le constat est là. 
Premières propositions : définir 
un cahier des charges ? Peut-
être faire appel pour cela à un 
cabinet externe ? Faire passer le 
"pas" de NR de 1 à 2, voire 
plus ? Il faut redéfinir le "socle de 
poste", dit Antoine, et revoir ces 
fameuses fiches de poste. La 
fiche de poste à rallonge annule 
toute possibilité de faire valoir 
une quelconque polyvalence. 
Alors même si la marge de man-
œuvre théorique est de 9 NR 
pour un poste donné, ben ça ne 
donne jamais rien. FO enfonce le 
clou : "on légalise n'importe quoi 
via les fiches de poste". David 
PONSON, pour DSF, insiste sur 
le fait qu'on ne peut pas faire de 
fiche de poste "universelle", car 
la définition même des métiers 
varie d'une station à l'autre, les 
entreprises étant elles-mêmes 
fort différentes. 
Et puis enfin, muse Jean-Yves 

REMY, on peut toujours évoluer 
en changeant de poste ou de 
métier. Certes, mais comme 
d'habitude : on peut, mais on 
peut ne pas... Comme les règles 
sont "imprécises", dixit Jean-
Yves REMY lui-même, l'arbitraire 
n'est jamais bien loin. 
Après ces constats quand même 
peu réjouissants, on fait quoi ? 
Ben une petite interruption de 
séance pour commencer. Une 
petite clope dehors et on y re-
tourne. Antoine propose de réali-
ser un audit de la situation ac-
tuelle pour tenter d'y voir plus 
clair et recenser les différentes 
situations. Un cahier des char-
ges sera calé d'ici à fin février. 
Nous comptons sur vos ap-
ports pour l’enrichir, merci de 
nous faire passer vos avis. 
Nous choisirons un cabinet d'au-
dit et on se revoit au printemps. 
Bien sûr, il y aura des frais, on 
parle financement pendant un 
moment. La DIRECCTE pourrait 
se voir sollicitée, ainsi que la ré-
gion Rhône-Alpes. Dans le cadre 
du dialogue social ça paraît pos-
sible. Nous rappelons par ail-
leurs que les IRP devraient être 
informées en même temps que 
les DRH des visites des interve-
nants dans les entreprises, ça 
semble aller de soi mais ça va 
toujours mieux en le disant, 
n'est-ce pas ? 
En guise de conclusion, Antoine 
estime qu' "on a fait une erreur à 
l'époque, on s'est cru entre gens 
de bonne compagnie" ! Ça gâ-
che un peu la bonne humeur de 
la délégation DSF, et les choses 
ne s'arrangent pas quand on pro-
pose du coup de remplacer les 
termes "après consultation des 
IRP" par "après négociation avec 
les IRP". Inutile de préciser que 
Jean-Yves REMY n'est pas 
chaud. C'est donc dans une am-
biance réservée que la séance 
est levée. 

Merci comme d’hab à Patrick. 

J'attends un NR… - 28 janvier, réunion dans le cadre de la Convention Collective natio-
nale des Remontées Mécaniques et Services des Pistes autour des classifications.  

Tout le monde est là : pour la CGT (Pierre, Carole, Patrick, Yvan, Pascal, Antoine), la CFDT 
FO, CFE-CGC, CFTC et le patronat DSF. 
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Thomas Dominique délégué syndical C.G.T. aux Arcs, nous a transmis cet article. 
 

Mort d'une hôtesse de vente : 
 
Au mois de novembre 2012, je reçois un appel téléphonique d'Élisabeth qui me demande de 
l'aider. Je ne la connais pas, bien qu'elle soit hôtesse de vente depuis déjà huit saisons à Pei-
sey-Vallandry. Elle a été embauchée parce qu'elle parle parfaitement l'anglais, ayant long-
temps habité en Angleterre. Elle a même été une des meilleures vendeuses de forfaits 
« Paradiski ». 
 
La saison passée, elle a demandé un congé pour convenance personnelle pour faire un stage 
pour un projet pour l'été : s'occuper des animaux. Elle a redemandé en automne à revenir tra-
vailler dans la société A.D.S. Mais sur Bourg st Maurice ou aux Arcs 1600 si possible pour 
être plus près de chez elle pour préparer son projet. 
 
Elle se retrouve a Arcs 2000 station la plus éloignée de son domicile avec en cas de mauvais 
temps le risque de rester bloquée sur le site. Cette idée l'angoisse fortement. Je lui dis que 
j'en parlerai à la DRH et que l'on trouvera bien une solution pour la déplacer. 
Le premier jour qu'elle arrive à 2000, sa chef, me dit elle, l'a accueillie fraîchement «je sais 
d'où tu viens mais ici c'est 2000 » de plus un nouveau logiciel a été installé, il faut un peu de 
temps pour s'y mettre. Une erreur de cinq euros et c'est le début de la fin. 
 
Elle me téléphone en pleurs en me disant que du jour au lendemain on lui dit qu'elle n'est pas 
à la hauteur de la tâche, qu'elle fait trop d'erreurs, bref l'ambiance dégénère. 
Après plusieurs jours où la tension ne retombe pas mais au contraire s'amplifie, je lui conseille 
de consulter son médecin qui la met en arrêt avec des antidépresseurs à la clé. 
 
Je demande un rendez-vous à la DRH et j'obtiens une date. Je donne rendez-vous à Élisa-
beth dans un bar pour en discuter. Lors de notre rencontre, elle est en souffrance, elle me dit 
de ne pas faire attention aux boutons qu'elle a, elle est en colère, elle pleure.je la rassure. On 
parle de la réunion que l'on va avoir avec la DRH. On boit un coup 
puis on se quitte.  
 
Certainement affaiblie par l'affaire et les médicaments, elle glisse 
devant chez elle sur une plaque de glace et se casse le péroné. 
Quelques jours plus tard, se sentant mal un ami l'emmène à l'hôpi-
tal ou elle fait un arrêt cardiaque. 
 
Elle s'appelait Élisabeth Casciano, elle avait 45 ans, des projets 
plein la tête, elle a été incinérée à Chambéry le 02 février 2013 et 
elle laisse un jeune garçon dans la peine. 
 

Pour que l'on ne l'oublie pas ! Bourg St Maurice le 05 02 2013,  
Dominique Thomas délégué syndical C.G.T. aux Arcs 

Nous vivons tous de plus en plus de situations diff iciles dans notre milieu de travail. 
Nous ne devrions pas perdre notre vie au travail. E t pourtant, le travail ou le non travail 
(pour faire référence au demandeur d’emploi qui s’e st immolé dernièrement par le feu 
devant une agence de pôle emploi) tue aussi…  
Luttons pour une société plus humaine, c’est possib le si nous croyons et 

participons à l’action collective. 


